[bookmark: _Toc494969076]3. Avis d’Appel d’Offres Restreint (AAOR)
Ministère de la Santé eu du Développement Social
Institut d’Ophtalmologie Tropical d’Afrique

Date :	____________________
                                                                                  A 
· : [nom et adresse de l’entreprise]
Objet : Fourniture, installation et mise en marche d’équipements et matériels médicaux et non médicaux pour le compte du CHU-IOTA en cinq (05) lots.
Référence : le programme 2057.
AAOR :  N°001/MSDS-CHU-IOTA du……………………..
Messieurs, Mesdames,
           L’Institut d’Ophtalmologie Tropical d’Afrique  dispose de fonds sur le budget de l’État, et autonome afin de financer le programme04, et à intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché relative à la fourniture, installation et mise en marche d’équipements médicaux et non médicaux pour le compte du CHU-IOTA.
1. Dans le cadre de l’exécution du projet (défini aux DPAO, IC 1.1), sous financement (défini au DPAO), j’ai l’honneur de vous inviter à prendre part à un Appel d’offres restreint pour : (Descriptions des fournitures et/ou services telles que spécifiées aux DPAO, IC 1.1[footnoteRef:1]) [1:  Fournir une brève description des acquisitions, y compris quantités principales, lieu et période de réalisation, et autre information de nature à permettre aux candidats de décider de répondre s’ils prennent part ou non à l’Appel d’offres restreint.] 

2. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots mais ne peut être attributaire que de deux (02) lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.
3. Le délai d’exécution est de six (06)  mois à compter de la date de notification du marché pour les lots 1 et lot2 et de quatre mois pour les lots 3 et 4.
4. Le présent Appel d’offres a été adressé aux candidats inscrits sur la liste restreinte, dont les noms figurent ci-après : 





· MEDICAL GENERAL SYSTEMS : 
· Registre de Commerce : MA.BKO.2010.B.2617 ;
· Numéro d’Identification Fiscale : 084115883R
· Adresse : Hamadallaye ACI 2000 Bamako, Téléphone 76-51-85-85/77-72-27-49 ;
· NOUVEAUX SERVICES SARL :
· Registre de Commerce : MA.BKO.2019.B.1371 ;
· Numéro d’Identification Fiscale : 083336795E
· Adresse : Bamako Coura Imm Marie Chantal, rue : 2018, porte : 01 Téléphone 66-88-99-30/70-70-66-10 ;
· Etablissement Mamadou Aliou KOUMA (EMAK) Sarl : 
· Registre de Commerce : MA.BKO.2005.B.774 ;
· Numéro d’Identification Fiscale : 085104411E
· Adresse : Quartier Mali, rue : 201près du CSRéf C.V Téléphone 20-23-18-18 
· IKA SERVICES Sarl : 
· Registre de Commerce : MA.BKO.2018.B.1449 ;
· Numéro d’Identification Fiscale : 083334911N
· Adresse : Quartier du fleuve Avenue Moussa TRAVELE, rue : 201près du CSRéf C.V Téléphone 66-86-79-26 ;
· Nouvelle Distribution Mali : 
· Registre de Commerce : MA.BKO.2011.A.4764 ;
· Numéro d’Identification Fiscale : 085157543V ;
· Adresse : Bacodjicoroni ACI, ……….

La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres restreint tel que défini dans le code des Marchés publics à l’article 54 du Code des Marchés Publics.
5. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement[footnoteRef:2] d’une somme non remboursable de Cent mille [100 000 FCFA] à l’adresse mentionnée ci-après [CHU-IOTA]. La méthode de paiement sera [en espèce[footnoteRef:3]]. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé par [sans objet[footnoteRef:4]]. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après [CHU-IOTA, Bureau du Chef de Département Administratif et Financier ou chef approvisionnement[footnoteRef:5] ] au plus tard le [………………………………2024 à 10 heures] en un (1) original et deux (02) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des Soumissionnaires présents à l’adresse ci-après [Salle de réunion de la Direction Générale du CHU-IOTA] le………………..2024 à 10heures 30mn]. [2:  Le prix demandé doit être un juste prix c’est-à-dire destiné à rembourser l’Autorité contractante du coût d’impression du DAO, du courrier et d’acheminement du dossier d’Appel d’offres. Les niveaux du prix ne doivent pas dissuader les candidats de participer à la procédure de mise en concurrence]  [3:  Par exemple chèque de caisse, virement sur un compte à préciser]  [4:  La procédure d’acheminement est généralement la poste aérienne pour l’étranger et la poste normale ou l’acheminement à domicile localement. Pour des raisons d’urgence ou de sécurité, l’acheminement à domicile par messagerie peut être envisagé.]  [5:  Le bureau où les offres sont ouvertes n’est pas nécessairement celui ou les documents peuvent être consultés ou celui où les offres doivent être soumises.  Un lieu seulement doit être mentionné pour la remise des offres, qui doit être situé aussi près que possible du lieu d’ouverture des offres afin de limiter la durée entre soumission et ouverture des offres.] 


6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
· Lot 1 : Fourniture, installation et mise en marche d’équipements de l’imagerie médicale (2 750 000) Francs CFA ;
· Lot2 : Fourniture,  installation et mise en marche d’équipements et matériels d’exploration fonctionnelle (2 500 000) Francs CFA ;
·  Lot3 : Fourniture, installation et mise en marche d’équipements et matériels de consultation (3 500 000) Francs CFA ; 
· Lot4 : Fourniture, installation et mise en marche divers équipements et matériels médicaux et non médicaux (2 500 000) Francs CFA.
· Lot5 : Fourniture, installation et mise en marche d’équipements, anesthésie et de stérilisation pour le compte du CHU-IOTA (2 000 000) Francs CFA.

[Insérer le montant en FCFA ou un pourcentage minimum du prix de l’offre, ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible]. (Le montant de la garantie de soumission est compris entre un (1) et trois (3) pour cent du montant prévisionnel du marché conformément à l’article 69 du Code des marchés publics).
7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.
8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le ……………2024 à 10heures à l’adresse suivante : salle de réunion du CHU-IOTA[footnoteRef:6]]. [6:  Coordonner avec l’Article 23 des IC, “Ouverture des plis” et le DPAO.] 

Nous vous prions d’agréer, Messieurs, Mesdames l’expression de ma franche collaboration.
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Section I. Instructions aux candidats (IC)



